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RAISONS	D’ÊTRE	DE	LA	POLITIQUE	D’INTÉGRITÉ	

L’IB	a'end	des	élèves	qu’ils	fassent	preuve	des	qualités	suivantes	dans	tous	les	aspects	de	leur	vie	
scolaire,	leur	travail	et	leurs	loisirs	:	

chercheurs;	

intègres;	

sensés.	

L’intégrité	intellectuelle	est	un	principe	fondamental	de	l’IB.	En	effet,	elle	est	liée	au	profil	de	
l’apprenant	et	elle	se	rapporte	également	au	développement	des	compétences	d’autogesCon,	de	
recherche	et	de	communicaCon	des	élèves.	

Un	élève	évoluant	dans	un	environnement	d’apprenCssage	propice	sera	consciencieux	et	deviendra	
un	apprenant	permanent	agissant	avec	intégrité	dans	tous	les	domaines	de	sa	vie.	Chaque	élève	de	
notre	école	doit	comprendre	la	significaCon	et	l’importance	de	ces	qualités.	Nous	croyons	également	
que	l’intégrité	est	l’affaire	de	tous	et	invitons	chacun	à	jouer	un	rôle	dans	la	mise	en	oeuvre	de	la	
présente	poliCque.	

RÔLES	ET	RESPONSABILITÉS	

a. Responsabilités	de	l’école	et	des	enseignants

faire	la	promotion	de	l’intégrité	intellectuelle;	

rendre	disponible	pour	les	élèves,	les	parents	et	la	communauté	les	politiques	qui	ont	
trait	à	l’intégrité	au	sein	de	notre	école;	
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NOTRE	MISSION:	
À  l’école  Joseph-François-Perrault,  nous  valorisons  un  climat  scolaire  respectueux  et 
engagé. Nous nous engageons à accompagner chaque élève dans son cheminement afin 
qu’il devienne un citoyen du monde responsable, intègre et engagé. 



s’assurer	que	les	élèves	comprennent	la	signification	de	tricherie	et	de	plagiat;	

enseigner	explicitement,	notamment,	les	compétences	en	matière	de	culture	de	
l’information	(citation	des	sources,	réaliser	une	bibliographie,	etc.);	

réviser	les	règles	de	la	politique	d’intégrité	de	l’école	et	les	conséquences	en	cas	
d’infraction	avant	les	travaux	et	les	examens	sommatifs;	

appliquer	les	mesures	en	cas	de	manquement	dans	le	respect	du	code	de	vie	de	
l’école;	

respecter	les	mêmes	règles	d’intégrité	que	les	élèves.	

b. Responsabilités	des	élèves

prendre	connaissance	et	se	familiariser	avec	la	poliCque	d’intégrité	intellectuelle;	

respecter	les	principes	de	l’intégrité	intellectuelle	et	de	l’honnêteté	dans	tous	leurs	travaux	
et	examens;	

uCliser	efficacement	les	stratégies	apprises	et	se	servir	des	ouCls	proposés	dans	leur	guide	
méthodologique;	

accepter	les	conséquences	et	les	sancCons	en	cas	de	mauvaise	conduite.	

c. Responsabilités	des	parents/tuteurs

prendre	connaissance	des	ouCls	et	des	poliCques	sur	l’intégrité	intellectuelle;	

encourager	leur	enfant	à	faire	preuve	d’intégrité	intellectuelle;	

aider	leur	enfant	dans	la	gesCon	et	l’organisaCon	des	échéanciers	afin	d’éviter	un	
senCment	de	panique	qui	pourrait	les	mener	au	plagiat.	

MESURES	PRISES	EN	MATIÈRE	D’ENSEIGNEMENT	ET	DE	SOUTIEN	

Les	enseignants	encouragent	les	élèves	à	faire	preuve	d’intégrité	intellectuelle	en	enseignant	les	
stratégies	perCnentes	pour	la	producCon	de	leurs	travaux.	Ils	fournissent	également	des	occasions	de	
comme're	des	erreurs	et	d’apprendre	de	celles-ci,	en	toute	sécurité.	

Concrètement,	les	enseignants	peuvent:	

enseigner	explicitement	des	stratégies	telles	qu’insérer	une	citaCon,	reformuler,	prendre	
des	notes,	résumer,	etc.;	

uCliser	les	exercices	proposés	dans	le	cahier	«	Les	approches	de	l’appren0ssage	»	de	Lance	
G.	King	(paraphraser,	se	préparer	aux	évaluaCons	sommaCves,	les	échéances,	etc.)	

rappeler	aux	élèves	de	suivre	le	guide	de	méthodologie	dans	la	rédacCon	de	leurs	travaux;	
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discuter	en	plénière	et	faire	réfléchir	les	élèves	sur	les	définiCons	de	tricherie	et	de	plagiat;	

assurer	une	surveillance	adéquate	lors	des	examens.	

CONSÉQUENCES	AU	MANQUEMENT	À	L’INTÉGRITÉ	INTELLECTUELLE	

L’IB	définit	une	mauvaise	conduite	comme	«	un	comportement	procurant	ou	suscepCble	de	procurer	
un	avantage	déloyal	à	l’élève	ou	à	tout	autre	élève	durant	une	ou	plusieurs	composantes	de	
l’évaluaCons	»1	

Selon	les	règles	de	vie	de	l’école,	ainsi	que	pour	l’IB,	les	manquements	à	l’intégrité	peuvent	
prendre	plusieurs	formes,	comme	par	exemple:	

uCliser	délibérément	d’autres	documents	que	celui	qui	est	autorisé	pour	une	évaluaCon;

chercher	des	réponses	par	l’entremise	d’un	appareil	électronique;	

avoir	recours	à	d’autres	renseignements	que	ceux	qui	sont	permis	(comme	des	notes	
cachées);	

aider	un	autre	élève	ou	obtenir	de	l’aide	d’un	autre	élève	tel	que	copier	le	travail	d’un	
autre	élève	ou	faire	exécuter	un	travail	par	quelqu’un	d’autre	que	soi	(collusion);	

essayer	d’obtenir	ou	de	connaître	à	l’avance	les	quesCons	ou	les	sujets	d’une	évaluaCon;	

copier	ou	paraphraser	un	passage	d’un	site	Internet,	d’un	livre	ou	d’un	magazine	ou	autre	
sans	en	citer	la	source	(voir	page	21	et	22	de	l’agenda	pour	la	préparaCon	d’une	
bibliographie).		

s’approprier	le	travail	de	quelqu’un	d’autre	et	de	le	présenter	comme	le	sien;	

intégrer	à	son	travail,	sans	en	menConner	la	provenance,	des	extraits	de	textes,	des	
images,	des	données	ou	toute	autre	informaCon	provenant	de	sources	externes.	

a. DétecUon

Lorsque	l’élève	a	plagié,	l’enseignant	uClise	des	ouCls	(observaCon,	aide	technologique)	pour	vérifier	
l’infracCon	et	obtenir	des	preuves.	

b. IntervenUons	et	conséquences

 Le PEI: des principes à la pratique, p.1051
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La	tricherie	et	le	plagiat	sont	des	gestes	très	sérieux	et	ne	doivent	pas	être	pris	à	la	légère.	Il	importe	
que	 l’enseignant	retrouve	une	copie	intégrale	de	la	source	plagiée	ou	un	aveu	de	l’élève	qui	a	triché	
ou	plagié.		

En	cas	d’infracCon,	conformément	à	l’arCcle	2.5.4	des	normes	et	modalités	d’évaluaCon	de	notre	 
établissement,	les	actes	de	tricherie	ou	de	plagiat	ne	sont	pas	tolérés	et	peuvent	entraîner	l’expulsion	
au	cours	de	l’évaluaCon	ainsi	qu’une	menCon	ÉCHEC	pour	la	ou	les	traces	concernées.	

Parallèlement,	afin	d’aider	l’élève	à	apprendre	de	ses	erreurs,	il	peut	y	avoir	une	discussion	d’un	
intervenant	(TES,	enseignant-ressource,	direcCon)	avec	l’élève	afin	de	l’amener	à	réfléchir	sur	sa	
mauvaise	conduite.	De	plus,	les	parents/tuteurs	seront	informés	de	l’infracCon	et	de	la	discussion	
avec	l’élève.	

PROCESSUS	DE	RÉVISION	DE	LA	POLITIQUE	

La	présente	poliCque	sera	révisée	à	chaque	année	par	l’équipe	de	coordinaCon	et	de	direcCon	du	
programme	d’éducaCon	intermédiaire.	Des	modificaCons	seront	apportées	au	besoin	et	les	mises	à	
jour	seront	partagées	à	toute	la	communauté	scolaire	par	le	biais	du	site	web	de	l’établissement	ainsi	
que	du	journal	de	bord	de	l’élève.		

À	tous	les	cinq	ans,	durant	le	processus	d’évaluaCon	de	l’IB,	ce'e	poliCque	sera	révisée	et	modifiées	
au	besoin	par	l’ensemble	de	l’équipe	école.	Elle	sera	par	la	suite	présentée	au	instances	décisionnelles	
(CPEE	et	CE)	pour	informaCon.	
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7. Références

N.B.:

L'objectif d'une référence bibliographique est de retracer un document. 

Il est donc important d'y inscrire toutes les informations utiles et pertinentes 

pour permettre à un lecteur de se procurer le document. 

7.1 Présentation (voir l'exemple au bas de la page) 

Toutes les références doivent respecter les caractéristiques suivantes 

,l'appel de référence est positionné avant la ponctuation; 

exemple : « ... le génie humain est formidable ... 5 » 

,on utilise des chiffres arabes (1, 2, 3, ... ) 

,les chiffres sont placés en exposant (voir l'exemple ci-

dessus); 

,les références se retrouvent au bas de la page; 

,les références sont écrites à interligne simple; 

,l'ordre numérique se poursuit du début à la fin du travail. 

Toutes les caractéristiques du point Références sont respectées intégralement par 

le traitement de texte Microsoft WORD ». 
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5 Charlie EINSTEIN,« La comédie, c'est relatif!», Magazine Savant, Vol. 8, n° 8 (août 1988), p. 88 

Annexe 1
Extrait du Guide méthodologique
















